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JURISPRUDENCE

SOURCE LEGIFRANCE N° / DATE / PAGE /

AUTEUR COUR DE CASSATION SOC.

NATURE Arrêt N° 05-44814 DATE 19/6/2007

AFFAIRE SOCIETE DEXIA

Sur le moyen unique :

Attendu, selon les arrêts attaqués (Paris, 27 septembre 2005), que M. X... et Mme Y..., fonctionnaires au sein de
la Caisse des dépôts et consignations (CDC), ont été détachés pour une durée de cinq ans à compter du 1er
janvier 1993 auprès du Crédit local de France ; qu'ils ont été affectés à la Martinique ; qu'en 1996, le Crédit local
de France a décidé de fermer sa représentation locale ; que les salariés ont été réintégrés, à leur demande, dans
leur corps d'origine à compter du 1er septembre 1996 ; qu'estimant avoir été victimes d'un licenciement abusif,
les salariés ont saisi le conseil de prud'hommes d'une demande tendant à la condamnation de leur employeur à
leur verser des dommages-intérêts au titre de la rupture ;

Attendu que la société Dexia fait grief aux arrêts d'avoir dit que la rupture du contrat de travail des salariés
s'analyse en un licenciement, lequel, en l'absence de procédure de licenciement est sans cause réelle et sérieuse et
par voie de conséquence, de l'avoir condamnée à payer aux salariés une somme à titre d'indemnité pour
licenciement sans cause réelle et sérieuse, alors, selon le moyen :

1 / que le fonctionnaire détaché auprès d'une personne morale de droit privé est lié à cette personne morale par
un contrat de travail de droit privé et que lorsque cette personne morale de droit privé demande à l'autorité
administrative compétente de mettre fin au détachement, cette rupture s'analyse en un licenciement ; qu'après
avoir constaté que les salariés avaient été réintégrés au sein de la CDC pour qu'elle la mette à disposition de la
préfecture de la Martinique, conformément à leur demande, la cour d'appel ne pouvait imputer la rupture du
contrat de travail entre les salariés et le Crédit local de France qu'à condition d'établir que cette personne morale
de droit privé avait demandé à la CDC de mettre fin au détachement des salariés ; qu'en s'abstenant de procéder à
cette constatation avant de statuer comme elle l'a fait, la cour d'appel n'a pas donné de base légale à sa décision
au regard des articles L. 122-8, L. 122-14 et suivants du code du travail ;

2 / que dans ses conclusions d'appel, la société Dexia avait fait valoir que le Crédit local de France n'avait pas
pris l'initiative de rompre unilatéralement le contrat de travail des salariés, dès lors que cette rupture résultait
seulement de leur demande de réintégration dans leur corps d'origine au sein de la CDC à compter du 1er
septembre 1996 pour être mis, sur leur demande, à disposition de la préfecture de la Martinique ; que la société
Dexia offrait en preuve une lettre de la CDC ;

qu'en s'abstenant de répondre à ces conclusions, avant de déclarer que le contrat de travail avait été rompu à
l'initiative du Crédit local de France, la cour d'appel a violé l'article 455 du nouveau code de procédure civile ;

Mais attendu que le fonctionnaire détaché est soumis aux règles régissant la fonction qu'il exerce par l'effet du
détachement, à l'exception des dispositions des articles L. 122-3-5, L. 122-3-8 et L. 122-9 du code du travail ou
de toute disposition législative, réglementaire ou conventionnelle prévoyant le versement d'indemnités de
licenciement ou de fin de carrière ; qu'il en résulte que le fonctionnaire détaché auprès d'une personne morale de
droit privé pour exercer des fonctions dans un rapport de subordination est lié à cette personne morale par un
contrat de travail de droit privé ; que lorsque la personne morale de droit privé demande à l'autorité
administrative compétente de mettre fin au détachement avant son terme, cette rupture s'analyse en un
licenciement régi, sauf les exceptions précitées, par les dispositions du code du travail ;

Et attendu que, après avoir rappelé que l'employeur, personne morale de droit privé, a demandé à la CDC de
mettre fin au détachement des salariés en raison de la fermeture de son établissement de la Martinique, la cour
d'appel a fait ressortir, répondant aux conclusions prétendument restées sans réponse, que les salariés n'ont
sollicité leur réintégration qu'en raison de la requête préalable de leur employeur adressée à l'autorité
administrative compétente de mettre fin à leur détachement ; qu'elle en a exactement déduit que la rupture à
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l'initiative de l'employeur s'analyse en un licenciement, lequel, en l'absence de procédure de licenciement, est
sans cause réelle et sérieuse ; que le moyen n'est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE les pourvois ;

Condamne la société Dexia crédit local aux dépens ;

Vu l'article 700 du nouveau code de procédure civile, condamne la société Dexia crédit local à payer à M. X... et
à Mme Y..., chacun, la somme de 500 euros ;
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